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CHRONIQUE

La formation
de l'unité française

On demandait un Jour à un
professeur nouvellement installé
en Sorbonne de composer un
manuel. Il se récusa, et avecbeaucoup de bon sens il en
donna la raison « Un manuel,
dit-il, s'il veut être bon ne peut
être que le résumé de tout un
enseignement. On se risque à
cela quand on prend sa retraite,
mais non pas quand un débute
dans une chaire.

Il
A ce compte, l'ouvrage de M.

,Ferdinand Lot (1), professeur
honoraire à la Sorbonne, mem-bre de l'Institut, auteur d'ouvra-
ges qui font justement autorité,
ne peut être que parfait, et c'est
ainsi qu'il sera jugé par tous les
spécialistes. Il nous change de
tout ce que nous lisons dans les
innombrables manuels d'histoire
de France qui se copient .les uns
les autres, et il nous apporte sur
les origines de notre pays les
vues neuves et personnelles d'un
savant qui n'a jamais travaillé
que sur les textes.

Nous avons tous lu que jes
Gaulois, nos ancêtres, étaient
grands, blonds et de peau très
blanche. M. Lot répond, que ni
Polybe ni César n'on,t vu les
Celtes de cette façon. H existe
de nos ancêtres une représenta-
tion très réaliste, c'est celle dite
du « Gladiateur mourant », au
musée du Câpitole. Elle figure enréalité un guerrier gaulois qui
se perce de son épée pour ne pas
subir l'esclavage. Elle est carac-téristique, et la (tête est celle
d'un jeune paysan français. Si
donc nous voulons nous repré-
senter l'aspect de nos aneêtrrs
nous n'avons qu'à regaid^r au-tour de nous ou à nous mirei*
dans une glace.

La Gaule a été conquise par
César, mais elle ne l'a été que
parce que le pays était divisé en
rivalités inexpiables et que cer-
tains préféraient la domination
romaine à la prédominance de
peuples frères. Les chiffres que
donne César de la supériorité
des troupes gauloises sont d'une
fausseté criante, et l'auteur en
cite des exemples frappants en
historien qui sait se servir de ses
yeux. L'unité politique de la
Gaule fut par contre l'oeuvre de
Rome, et c'est^grâçe à elle que
le pays devint une~ individualité
ethnique et linguistique de civi-
lisation latine. Il convient d'ail-
leurs de ne pas oublier que le
celtique était une langue indo-
européenne très proche du la-
tin, et que le Gaulois qui décli-
nait en sa langue, rix, le roi, aupluriel Tiges, n'avait aucune
peine à comprendre rex, reges.

Les Francs Saliens viennent
de,l'actuel Brabant hollandais.
Ils se déplacèrent vers le nord,
de la-Ffance, mais leurpeuple-
ment ne dépassa guère la limite
linguistique qui va de Liège à
Dunkerque. Au sud ce sont les
dialectes picard et wallon qui se
maintiennent, preuve certaine
qu'il n'y a pas eu dans ces
régions d'invasions massives.
Il faudra un guerrier et undiplomate de génie comme
Chlodowech* (Clovis, qui nous
donnera notre Louis) pour éten-
dre son pouvoir sur le pays tout
entier et rallier avec les évêques
leur peuple gallo-romain. Sa
cour et celle de ses suc-

cesseurs est le creuset où
se fondent les indigènes et
les nouveaux venus le roi
ne fait aucune différence «n-
tre eux, et c'est ainsi que
de la fusion des familles,
du rapprochement des intérêts
et des sentiments, est née auhuitième siècle une nationa-
lité franque, nettement séparée
des Francs de l'Est et qui
oublie son ancien dialecte ger-
manique pour ne plus user quela Zingua romana.' C'est donc à
l'ouest, c'est-à-dire en pleine
Gaule, que le sentiment natio-
nal franc le plus authentique
aura. sa continuation, .sans
aucune interruption, dans le

(1) Ferdinand Lot. La France, des
origines à la Guerre de Cent Ans.
Paris. Galimard, 1941. In-8« de 277 p.

Berliozz n'est pas, comme
Wagner, dramaturge avantt
tout il est poète lyrique,

1et pgète sublime. La poésie
qui l'inspire, il l'exprime d'ail-
leurs dans tes Troyens par un

-langage assez différent de celui
qu!il parle dans ses œuvres sym-
phoniques. Là son 'grand moyen
d'expression est l'orchestre, cet
orchestre prodigieusement divers,
puissant, vivant et coloré, dont il a
été le créateur, qui est son œuvreet sa chose, dont peut-être il a
trouvé le premier principe dans
l'orchestre de Beethoven,- mais
qu'il a enrichi à l'infini de sons
nouveaux et de nuances incon-
nùes. Il use librement de ses res-
sourcés innombrables, il en dé-
chaîne toutes les forcée, il en dé-
ploie toutes les complexités, selon
le tableau à peindre et l'émotion
à traduire; -il n'est retenu ou
limité par rien d'étranger à sa
conception même il n'est inspiré
et conduit que par la volonté, par
le besoin de rendre complètement
sa -pensée l'orchestre des grands
poèmes symphoniques, c'est lia
pensée entière de Berlioz qui se
fait musique spontanément. Dans
ses oeuvres dramatiques, et en par-
ticulier dans les Troyens (car on
trouve au deuxième acte de Ben-
venuto Cellini une manière plus
libre de comprendre et de réaliser
le drame musical), l'orchestre
reste Je plus souvent à l'arrière-
plan. Le chant et la parole le do-
minent il ne fait que des suivre
le style vient se substituer au style
instrumental: Berlioz, si audacieu-
sement inventeur dans la sympho-
nie, est plus sagement tradition-
nel dans î'qpéra. Pour ses poèmes
symphoniques, d'une nouveauté et
d'unee liberté profondes, Berlioz
n'a ni ma-ître ni modèle. Mais
dans ses opéras, en dépit de main-
tes dissemblances essentielles, il a
'un guide qui est Gluck; il adopte
la forme plus linéairei le déve-
loppement moins vaste et moine

sentiment national français, de
sorte que l'on peut dire que, si
1& nationalité franque n'est pas
encore complètement la nationa-
lité française, du moins elle la
préfigure.

La'dynastie de Clovis ne pou-
vait pas se maintenir, parce
que le Mérovingien n'est qu'un
grossier parvenu, inaccessible
à tout idéal de gouvernement.
Son autorité, purement per-sonnelle, est sans assises pro-
fondes. Il a d'ailleurs un rival
sérieux dans la classe aristo-
cratique qui se développe au
point de l'étouffer;

L'époque carolingienne mar-
que un retour à l'antique.
L'empire romain renaît avecCharlemagne,mais le peuple ne
comprend rien à cette résur-
rection, et l'empereur lui-même
ne paraît pas saisir l'impor-
tance primordiale de cette
unité puisque, en dépit du bon
sens, il partage l'empire entre
ses fils. Le roi, souverain ab-
solu en théorie, ne fait rien
sans l'avis de son entourage,
c'est-à-dire de son conseil; mais
pour avoir de véritables fonc-
tionnaires exacts' et dévoués, il
faudrait une organisation fi-
nancière coûteuse et compli-
quée. Or, le roi n'a pas de
budget régulier. M. Lot souli-
gne avec force que l'on ne
comprend rien à l'histoire des
vma et ixB siècles si l'on n'a
pas constamment à l'esprit ce
fait que l'impôt foncier, le
seul qui rapporte dans les so-
ciétés agricoles, n'existe pas.
Le souverain, avec sa cour, vit
sur ses domaines, ruraux qui se
comptent par -centaines mais
ces domaines, les Carolingiens
sont obligéssde les aliéner peu
à peu pour se conserver la fidé-
lité de leurs vassaux. Et c'est
ainsi que, pour continuer à ré-
gner, le roi est contraint de
s'appauvrir.On pressent tout de
suite que le jour où il aura dis-
sipé tout son domaine le Ca-
rolingien sera ruiné et sa mo-
narchie s'écroulera. Ce sera,
au contraire, la force des Ca-
pétiens, malgré des. faiblesses
indéniables, de comprendre que
la royauté ne peut exister avec
des vassaux trop puissants, ca-
pables de lui disputer la di-
gnité royale. Très habilement,
de Hugues Capet à Louis VII,
ils associeront au trône leur
fils aîné de leur vivant même,
si bien qu'en fait la royauté de-
vient héréditaire, tandis que
l'exiguïté même du domaine
royal les oblige de rompre avec
la tradition ruineuse de distri-
buer des fiefs.

Une imprudence de Louis VII
allait tout remettre en question
et susciter, l'un des dangers les
plus graves qui aient jamais
pu mettre la France en péril.,

Louis VII'avait épousé Alié-
nor d'Aquitaine. L'autorité
royale se portait ainsi d'un
bond jusqu'aux Pyrénées mais
le roi répudie Aliénor et celle-
ci, deux mois après (1152),
épouse e Henri Plantagenet,
comte d'Anjou et du Maine, duc
de Normandie, roi d'Angleterre
et d'Ecosse. C'est de là que la
guerre de Cent ans devait sor-
tir, car « l'empire angevin »
couvrait en France' un terri-
toire vingt fois plus considéra-
ble que le chétif domaine du
royal suzerain.

Seulement il importe de re-
marquer avec M. Lot que si la
dynastie fut en péril, la France,
à ce moment-là, ne l'était pas.
Il était indifférent à ses desti-
nées que la dignité royale fût
conservée dans la famille de
Robert-le-Fort ou qu'elle pas-sât à une dynastie de princes
français régnant à Angers, à
Bordeaux et à Rouen. Il nefaut pas oublier en effet que,
pour les Angevins, l'Angle-
terre n'est, à cette époque,
qu'une sorte de colonie où ils
résident le moins possible. Cesroi s d'Angleterre n'avaient
rien d'Anglais et ils ignoraient
même la langue de leurs su-
jets. Nul d'entre, eux n'a dans

nourri, qui appartiennent à l'au-
teur d'Iphigénie. S'il eût traité
Roméo et Juliette en opéra, la
scène d'amour n'aui ait sans doute
pas eu cette large expression d'on-
des musicales, ni le scherzo de la
Reine Mab cette abondance et cet
éclat prodigieux de fantaisie, qu'ils
possèdent dans la symiphonie, L'une
se fût changée en un duo d'un ca-
ractère plus ou moins tendre ou
passionné, l'autre en un air plus
ou moins vif et brillant, qui bans
doute auraient eu leur prix tous
les deux, mais n'auraient puatteindre à la même richesse mer-
veilleuse de musique et de forme.Il est nécessaire de prendre garde
à ces différences, qui tiennent au
fond de la pensée de Berlioz, si
l'on veut avoir un sentiment exact
de la valeur et de la ibeauté de ses
œuvres dramatiques.

Car avec ces ressources 'volontai-
rement restreintes M atteint. à des
effets d'une noblesse si haute et
d'une sensibilité si pénétrante qu'on
ne peut songer à regretter l'absence
d'autres effets plus éclatants. Vous
rappellerai-je les scènes justement
célèbres qui se succèdent dans les
Troyens à Carthage ? Leur unique
tort est de composer une partition
plutôt qu'un drame mais cette fai-
blesse de Berlioz dramaturge, Ber-
'lioz poète et musicien nous la fait
oublier glorieusement. Depuis les
premiers épisodes,, depuis l'air de
Didon, si majestueux et si gracieux
tout ensemble, si rdyail et si doux,
depuis le duc- des deux sceure, si pur,si tendre, parcouru par un si cares-sant dessin de violoncelle, qui s'en-
dace autour des voix et les relie
l'une à l'autre, jusqu'au monologue
final de la reine abandonnée et mou-
rante, si fier, si douloureux, d'un
pathétique si touchant et si sobre,
éçal ou supérieur en vérité aux mo-
dèles les plus illustres qu'ait laissés
l'opéra français ou germaniquedu
dix-huitième et du dix-neuvième
siècle, les Troyens forment un re-

les veines une goutte de sangbritannique. Si, par hypothèse,
le Plantagenet avait détrôné
Louis VII, rien d'essentiel
n'eût été changé dans les desti-
nées du royaume de France.
Henri II se serait installé à
Paris. A sa mort son fils aîné
eût été roi de France,. le puîné
roi d'Angleterre, et voilà tout.
Quant à parler de la lutte de
l'Angleterre et de la France à
propos des conflits de deux fa-
milles aussi françaises l'une
que l'autre, c'est une méprise
qui montre comment on peut
être étranger aux idées d'un
temps. Il en sera tout autre-
ment à partir de l'avènement
des Valois, car ce ne seront
plus alors seulement des com-
pétitions dynastiques.

Le seul moyen pour les Ca-
pétiens qui pût leur permettre
de résister aux Angevins et qui
fût capable de les amener à ré-
gner efficacement, c'était d'ac-
croître leurs possessions et de
faire entrer la France dans le
domaine particulier du souve-rain. On peut dire qu'à ce
point de vue ils ont été les ras-
sembleurs de la terre française,
mais lentement, avec d'infinies
précautions, par voie d'achats,
de cessions à l'amiable, de ma-
riages ils n'usent de la force
que lorsqu'ils ne peuvent faire
autrement. Pendant deux siè-
cles ils restent sur la défensive,
se contentant pour ainsi dire
de vivre au jour le jour. C'est
seulement après sa victoire sur
les Plantagenets (1202-1214) que
le roi de France voit s'ouvrir
l'horizon devant lui et peut se
laisser aller à former de vas-
tes projets. La fortune souffle
dans ses voiles, et elle lui vaut,
après la Normandie, l'Anjou,
le Maine, le Poitou, le Berry,
l'Auvergne, le Languedoc et la
Champagne. Il commence à
être le maître chez lui, il est
même suzerain du roi d'Angle-
terre, et celui-ci" est tenu de lui
prêter hommage pour ses pos-
sessions en France.

Edouard III d'Angleterre
n'avait prêté cet hommage à
Philippe de Valois qu'avec une
extrême mauvaise grâce. Les
deux princes n'éprouvaient
qu'antipathie l'un pour l'autre
et se le montraient de mille
façons. Edouard possédait la
Guyenne, les Flandres lui
étaient favorables le 7 octobre
1337 il prend le titre de roi de
France. La guerre de Cent ans
commençait elle devait durer
jusqu'en 1453 et elle fut désas-
treuse pour nous. Elle dépeupla
le pays, retarda son essor dans
tous les domaines, et sema entre
les deux peuples, qui jusque-là
s'ignoraient, des germes de
haine qui dureront des siècles.
La misère est mauvaise con-
seillère, et il y eut à Paris une
explosion révolutionnaire. Pour
comble de malheur, à Charles-
'le-Sage succède un fou la
guerre civile se déchaîne, Ar-
magnacs et Bourguignons-s'en-
tre-déchirent et ils recherchent
tous les deux l'alliance du vain-
queur.

En 1396 les dés sont jetés, et
il semblait que. la France ne
pût faire autrement que de de-
venir anglaise. Henri V d'An-
gleterre épouse la fille de Char-
les le Fol, et le dauphin est dés-
avoué. L'Université, l'Eglise, le
Parlement, les Parisiens, la
France du Nord jusqu'à la Loi-
re, tous les intellectuels, y com-
pris les évêques, acceptent l'en-
vahisseur et cherchent à justi-
fier leur coopération avec lui.
Au cours cependant d'une guer-
re qui s'éternise, la domination
anglaise ne pouvait pas ne pas
être coûteuse, rapace et tyran-
nique. Sans doute le régent
Bedford emploie. des Français
dans le gouvernement du pays,
mais il emploie aussi des An-
glais, et cela par la force même
des choses. Ce sont des hommes
de guerre vaillants et corrects,
mais durs, mais cupides ils
parlent, sauf les princes, une
langue incompréhensible, et
leur aspect physique lui-même
est différent du nôtre. Ils don-
nent aux bonnes gens de France
le sentiment de l'étranger, et de
l'étranger installé chez nous.
Dieu sans doute ne voulait pas
que le royaume de France de-
vînt anglais, ni que le cours de
ses destinées fût détourné, et
cela seul suffit à expliquer la
geste prodigieuse d'une enfant.
Jeanne d'Arc, fille du peuple,

UNE GRANDE ŒUVRE FRANÇAISE A RÉVÉLER

« Les Troyens à Carthage »

II. Leur poésie et leur beauté

cueid de morceaux admirables. Mais
le suprême épanouissement et la
fleur de l'œuvre, c'est le miraculeux
deuxième acte, cet ample et déli-
cieux nocturne tout enveloppé, tout
pénétré de la poésie de la nature et
de l'amour, cet ensemble de scènes
où respire une si tranquille félicité,
qui se déroulent suivant une courbe
si pure et qu'unit une si sereine har.
ononie de sentiment J'invocation à
Cérèe, calme et mélodieuse, que
chante le rapsode Iopas le quin-
tette souple et délicat,t, baigné de
mollesse et d'abandon; le septuor
qui exprime avec une si lumineuse
effusion la splendeur de la nuit surla mer, magnifique nappe de mélo-
idie et d'harmonie, éclairée çà et là
par des modulations pareilles au
scintillement de la lune sur un
frisson des flots le duo d'amour
enfin, plein de passion et de volupté,
mais d'une volupté noble et d'une
passion sans désordre. Acte sans pa-
reil, acte unique sans doute dans
da musique entière pour la profon-
deur limpide et le charme enivrant
de l'inspiration poétique; acte dont
le souvenir évoqué achève de faire
déplorer qu'aucun de nos théâtres
lyriques n'ait jamais su rendre à
Berlioz l'hommage qu'il lui doit, et
(réaliser enfin sa pensée tout entière
représenter en une même soirée les

Le procès des responsables
de la défaite

L'AUDITION DES PREMIERS TÉMOINS

(De notre envoyé spécial.)
Riom, 18 mars.

Ainsi qu'on l'a lu hier aux
Dernières nouvelles, la 14° au-
dience du procès de Riom a été
consacrée à l'audition des pre-
miers témoins.

Audition,
du général Besson `

Le général Besson, premier
témoin entendu, parle d'abord
des insuffisances de l'organisa-
tion défensive dans les Arden-
nes, en Alsace et dans le Jura.
Il ajoute que les cuirassements
des fortifications sont sortis
très tard ou pas du tout. Même
infériorité au point de vue des
115 divisions qui, sans doute,
étaient assez nombreuses, mais
ne pouvaient pas être utilisées
en totalité 24 divisions^ étaient
retenues ailleurs, notamment
en Afrique du Nord et au Le-
vant, de sorte qu'il ne restait
pour le front nord-est que 91 di-
visions qui,, augmentées des di-
visions britanniques et polonai-
ses, s'élevaient à 110 division
contre 140 divisions dont dispo-
sait l'Allemagne, dans l'offen-
sive de juin 1940.

Que pouvions-nous taire avec
110 divisions ? demandé le géné-
Tal Besson.

Le général Besson insiste sur
l'insuffisance de la prépara-
tion effectifs, cadres, muni-
tions. La loi du, service d'un
an avait contribué à l' insuffi-
sance des effectifs. Au moment
des classes creuses, il eût fallu
porter le service à trois ans et
non à deux. La médiocrité des
réservistes n'a pas été moins
nuisible. Les cadres?

Le nombre des officiers d'ac-
tive n'a jamais dû dépasser de
3.000 à 4.000. Le cadre complé-
mentaire manquait aussi à re-
bours de la situation de 1914.

La valeur des cadres d'activé
était satisfaisante, d'après le
témoin, pour les officiers supé-
rieurs. Mais, ajoute-t-il, « les
officiers subalternes étaient peu
nombreux, surmenés, et n'a-
vaient pas le temps de complé-
ter leur instruction. Nous avions
plus de sous officiers qu'en
1914, mais ils étaient inférieurs
à leurs aînés de l'autre guerre. »

L'instruction de l'active, trop
rapide, laissait à désirer; Pour
les officiers de réserve on avait
fait de grands efforts, mais seul
le tiers suivait les cours com-
plémentaires. Seulement un
dixième des sous-officiers sui-
vaient les cours, mais dans les

proclame hautement « qu'il faut
bouter ces gens-là hors de
France ».

L'éminent académicien ter-
mine son volume par la lettre
que François-Pr écrivait à ses
sujets au lendemain de la ca-tastrophe de Pavie « Mes
amis et bons sujets. soyez
sûrs que, pour mon honneur et
celui de ma nation, j'ai plutôt
élu l'honnête prison que la hon-
teuse fuite, ne sera jamais dit
que, si je n'ai été si heureux
de faire bien à mon royaume,
que, pour envie d'être délivré,
j'y fasse mal, m'estimant bien
heureux si, pour la liberté de'e
mon pays, toute ma vie demeu-
rerai en prison. »

Quand un souverain, même
malheureux et captif, comprend
qu'il ne fait plus qu'un avec
son peuple, quand, dans des
circonstances tragiques, il en
arrive à identifier la nation, la
liberté de son pays et sa pro-
pre personne, quand le peuple,
de son côté, se sent tout entier
solidaire, dans tous ses mem-bres, à tous les degrés de son
échelle sociale, des malheurs
du pays et de son roi,, c'est la
preuve qu'une nation est née à
la vie et que rien désormais ne
pourra plus la rayer de la carte
du monde.

A. VINCENT.

Par PIERRE LALO

deux volets du diptyque que forment
les Troyens et la Prise de Troie.

Car il n'est pas permis d'en dou-
ter, les tragiques et dura tableaux
de la Prise de Troie, les harmo-
nieuses et nobles scènes des
Troyens d Carthage ont été con-
çus pour se faire opposition et
contraste, pour se mettre les uns
les autres en pleine valeur. Le pre-
mier acte de la Prise de Troie
commence par un chœur qui expri-
me la joie du peuple troyen, libre
enfin de franchir les murailles où
depuis dix ans les Grecs le tenaient
enfermé et les sons tiu hautbois,
mêlés aux chants des enfants et
aux choeurs de la foule, ornent
cette scène d'une couleur agreste et
vive, qui est celle d'une églogue
antique. Mais aussitôt apparaît la
menace du destin, dans la déplo-
ration prophétiquu de la vision-
naire Cassandre « Malheureux
roi, malheureux peuple », que l'on
entend parfois isolée au concert,
mais qui prend ici, à sa place dans
le drame, une admirable intensité
d'effroi et de désespoir. Le dialo-
gue qui succède à cet air, dialogue
dans lequel Chorèbej fiancé de

dernières années, des progrès
avaient été accomplis. A la fin
d'octobre 1939, on créa des éco-
les pour lé perfectionnement de
l'instruction. Ea mai 1940, la
plupart des officierset des sous'
officiers avaient reçu le complé-
ment des connaissances néces-
saires et on assista à un re-
dressement, dans Ja campagne,
malgré des situations fort com-
pliquées.

Le général Besson çroit-il que
la défaite est due au manque de
réserve et de matériel ?

Il parle du matériel tel qu'il
l'a vu dan son secteur. L'infan-
terie d'active avaitété dotée, en
.avril 1940, du matériel nécessai-
re, ainsi que d'une grande par-
tie de régiments de formation
Mais au début de la guerre onmanquait de lance-grenades, de
canons antichars, de chenillet-
tes et de mines l'artille-
rie n'avait pas été assez renou-
velée, elle était trop hippomo-
bile et par endroits manquait
d'obus.

Le char B semblait excellent
et les autres assez bons, mais
nous n'en avions pas en riom-
bre suffisant et certains ne pou-
vaient disposer d'un* suffisant
rayon d'action.

Le général Besson. On a pré-
tendu que nous avions pour les
chars une doctrine d'emploi pé-
rimée. En réalité nous n'avons
jamais disposé d'assez de chars,
avant la guerre, pour établir, à
l'aid^( de manoeuvres, une doc-
trine d'emploi plus audacieuse
qu'il ne nous a été permis de le
faire.

La D. C. A., ajoute le général
Besson, était d'une valeur mé-
diocre et en quantité insufl-
fisante. L'aviation ? C'est dans
ce domaine, pense le témoin,
que notre infériorité a été le
plus effroyable. Il estime aussi
que lès fabrications d'arme-
ments ont. été entreprises trop
tard, que les demandes de> l'ar-
mée n'ont reçu satisfaction que
vers la fin, que la mobilisation
industrielle fut mal préparée
et que le rappel des affectés spé-
ciaux à l'arrière produisit un
effet moral désastreux sur la
troupe. Il conclut

Nous avons vu arriver au mo-
ment de la retraite le matériel
qui eomfDençait enfin à sortir de-,
puis mai 1940. Si la guerre s'était
prolongée nous aurions eu de
grosses fabrications. En cette ma-
tière on ne peut improviser. Je
voudrais dire un mot aussi des
déficiences d'ordre moral. Après
la.guerre de 1918 la certitude se
répandit qu'on ne verrait plus de
guerre et que la S.D:N. établirait
la paix. Une partie de la jeunesse
se détourna de l'armée. Puis des
campagnes antimilitaristes créè-
rent en France l'opinion que le
service militaire n'était plus
qu'une corvée inutile et ruineuse.
Des redressements, il est vrai, se
sont produits à plusieurs repri-
ses. Mais la mobilisation de 1939
a été morne. Les jeunes gens sem-
blaient ne plus avoir foi dans les
destinées du pays et penser que
lia France, en tant que nation,
'avait disparu. Mais on ne dira
,jamais assez que la bataille, aus-sitôt engagée, la réaction a été
dort belle. Le tempérament guer-rier de notre peuple a reparu, et
je tiens à rendre Ijoiamagie à ceux
qui sont tomibés.

Le président de la Cour ouvre
la série des questions en deman-
dant au témoin son opinion sur
les conséquences de la mesure
prise à la fin de décembre 1939
quant aux attributions respecti-
ves du généralissime et du com-
.mandant en chef sur le front
Nord-Est.

En (réalité, népond le général
Bess&n, le G.Q.G. s© -trouva ainsi
coupé en deux. A certains mo-
ments, nous, ne savions pas à qui
nous adresser. Cette mesuré a nui
à l'exécution des opérationsdans
le secteur mord-est. Pour le reste,
pas d'inconvénient. D'ailleurs,
nous sommes toujours parvenus,
dans mon groupe d'armées, à
communiquer.

A une autre question de M.
Caous, le général répond que
l'on commit une faute en ne

Cassandre, s'efforce en'vain de la
rassurer, achève de créer l'impres-
sion de l'imminence du désastre
les répliques où la voyante, saisie
du délire sacré, montra à son
fiancé Troie en flammes, Priam et
ses fils massacrés par les Grecs,
et Chorèbe lui-même tombant sous
les coups du vainqueur, ont une
énergie d'accent, .une force de,
mouvement pathétique, une âpreté
de terreur et d'horreur qui tou-
chent au sublime.

Le deuxième acte, qui repré-
sente Troie en fête, et Priam, les
prêtres et le peuple célébrant,
avec des cérémonies et des jeux,
la délivrance de la cité, com-
mence par un vaste morceau déco-
ratif, religieux et guerrier Jtout en-
semble, où Berlioz a employé les
modes musicaux dts anciens, et
dont le caractère de grandeur est
frappant. Alors, parmi la foule
heureuse et les chants de joie,
Andromaque apparaît en vête-
ments de deuil, tenant par la
main Astyanax. Et la musique
aussitôt devient d'une noblesse et
d'une sensibilité incomparables.
Tandis que, silène eusemenl, la
veuve d'Hector s'incline avec son
fils devant l'autel, la clarinette,
à laquelle s'unissent seuls quel-
ques frémissements des cordes et

créant pas un cadre complémen-
taire pour la réserve. A son
avis, on a eu tort aussi de ne
pas développer les petits camps
d'instruction et de ne faire por-
ter l'effort que sur les grands.
L'instruction de détail en a
souffert.

Le président. Veuillez donner
quelques précisions sur l'imsuMi-
sance des munitions.

Le général Besson, En temps
de paix, nous en avions toujours
assez miais, la guenre venue, les
un'i*és n'en ont pas obtenu enquantités suffisantes.

Au procureur général le té-
moin répond que sur le front
nord-est les mitraillettes ne
commencèrent à parvenir qu'en
mai 1940 et, interrogé par M.
Cassagneau sur un autre point,
il déclare

Pour le secteur des Ardennes,
auquel .iWais aflfecitié avant la:
gueire, le plan de Tenforcement
des fortifications avait été éta-
bli en 1937.

A ce propos, M. Daladier dit
aussitôt

J'ai nommé le généçal Bes-
son au commandementde ce sec-
teur au mois de septembre 1936.
Quels crédits a-t-il reçus pour les
fortifications dans les deux an-
nées suivantes 1

Le: généraL Besson. Je n'en ai
aucun souvenir pmécis. Je euiis
resté peu de temips à ce poste.

M. Daladier. Je suis allé sur
place. En 1935 les «redits affeottês
étaient de trois millions. En 1937
ils ont éflé élevés à iplus de dix-
sept millions en 1938 à trente-
deux .millions. Considérait-on ce
secteur comme n'étant pas me-
nacié parce que forestier, ou
oroyait-on, comme moi. que l'ad-
versaire pourrait, à 'la faveur
d'une nuit bruni eaise, concentrer
des tamks et lancer une attaque
au lever du jour ? Maligmé les cré-
dits accordés, ce secteur n'a pas
été organisé.

M. Daladier affirme d'autre
part que le conseil supérieur de
la guerre p été réuni très sou-
vent pour prendre des décisions
et non pour se borner à un rôle
secondaire. C'est là ce que le gé-
néral Besson conteste.

L'ancien ministre de la guer-
re fait préciser par le général
Besson qu'il restait sur le front
des Alpes, au moment où la
guerre y fut portée, sept divi-
sions, pour la plupart de réser-
ve, et même de la réserve B,
avec un matériel de montagne,
et- que ces troupes .furent à la
hauteur de leur tâche. Il ajoute
qu'il a nommé avant la guerre
3.000 officiers nouveaux dans
l'active. Il dit aussi que les cré-
dits demandés pour l'améliora-
tion des petits camps furent ac-
cordés. Il continue à croire que
si des incidents ont pu empê-
cher tel groupe d'armées de re-
cevoir le matériel nécessaire,
ce matériel n'en avait pas
moins été fabriqué.

Nou: sommes entrés en guerre,
déclare M. Daladier, avec 5.940
canons antichars; est-ce qu'il n'eût
pas mieux valu doter toutes les
divisions de leurs douze canons
antichars ? La mobilisation indus-
trielle a été telle que l'on a pro-
duit, au 1" mai 1940, 6.000 canons
antichars, 1.200 de 47 et 1.500 de
position, en tout, beaucoup plus
qu'il n'avait été prévu.

M. Daladier proteste aussi con-
tre le tableau du moral français
en septembre 1939 et le présideni
est obligé de l'arrêter.

Me Ribet, après avoir pose di-
verses questions, s'étonne que le
général Besson, lorsqu'il prit con-
gé du général Gamelin en août
1939 ne lui ait pas fait part de ses
inquiétudes au sujet des condi-
tions morales d'une mobilisation
et au sujet des déficiences de no-
tre armée. Le général Besson dé-
clare qu'il les avait exprimées an-
térieurement. A une autre ques-
tion de Me Ribet, le général Bes-
son oppose que durant l'hiver
1939-1940une action fut entreprise
dans l'arméepour réveiiiei l'es-
prit guerrier. Et il évoque les con-
ditions dans lesquelles ses hom-
mes, avec beaucoup de courage,
et de sang-froid, ressoudèrent ail

quelques murmures des chœurs,
chante une mélodie où s'exhalent
la plus douloureuse tendresse et
la plus touchante mélancolie mé-
lancolie et tendresse qui s'élargis-
sent peu à peu,- et s'élèvent à une
majesté émouvante et douce, lors-
que l'aïeul Priam bénit l'enfant
du héros qui n'est plus. Puis An-
dromaque; passe, toujours muette,
et la voix plaintive de la clarinette
la suit et s'efface avec elle. C'est
là peut-être la scène la plus belle
qui soit dans les Troyens jamais
Berlioz n'a atteint à une pureté ai
parfaite ni à un sentiment si péné-
trant ;*jamais il n'a été si près de
Virgile: et l'on ie peut s'en ap-
procher davantag-3. A cette élégie
musicale, le grand ensemble avec
chœur qui accompagne le récit de
la mort mystérieuse et terrible de
Laocoon fait un contraste puis-
sant. Et la célèbre marche troyen-
ne, aux accents de laquelle le che-
val monstrueux fianchit la brèche
ouverte dans les murs de la ville,
garde en l'éclat de ses sonorités
instrumentales quelque chose de
sinistre qui accruît son effet. En-
fin, quand la foule s'éloigne avec
des hymnes de ièu, quand Cas-
sandre, restée seule, et prosternée
sur les marches d1 l'autel, pleure
une dernière fois la ruine de son
peuple lorsqu'ell. se relève,
hagarde, terrifiée, et qu'elle voit
aux rayons de la lune, au son des
flûtes, des lyreé et des trompettes,
la fatale machine surgir au-dessus
de la brèche et pénétrer dans l'en-
ceinte de la cité, sa lamentation,
qui devient de plus en plus déses-
pérée à mesure que le destin s'ac-
complit, est d'une poignante et tra-
gique beauté.

Le premier tableau du troisième
acte, extrêmement court, possède en
sa brièveté une force singulière. Il
consiste presque tout entier dans
l'apparition du fantôme d'Hector à
Enée dans l'ordre d'obéir au des-
tin, de fuir le désastre. de Troie,
d'aller sur la terre italienne fonder

sud de Paris en juin 1940 les deux
tronçons de son armée qui avait
été coupée en deux.

Le général Besson ne peut ré-
pondre à diverses questions po-
sées par M. Guy La Chambre qui
échappent à sa compétence. Me
Spanieh, avocat de M. Léon
Blum, invoque des déclarations
faites à l'instruction du procès
par le général Gamelin, accusé
désormais muet. Me Spanien rap-
pelle que, d'après le général Bes-
son, la France, en 1939, possé-
dait trois mille chars de combats
et l'Allemagne huit mille, tandis
que le général B illotte -aurait dit
que nous en avions en décembre
1939 dix-huit cents contre deux
mille.

Le général Besson. Le ren-
seignement que j'ai cité m'avait
été fourni à la fin de mai 1940 par
un officier de char..

M. Léon Blum déclare
Une confusion se glisse dans

ces débats. Des témoins disent
« Telle unité n'avait pas reçu sa
dotation iréglemen taire de canons,
de blindés, de mitraillettes ou
d'avions. Mais lorsqu'on dresse
un plan, comme le plan n° 1, on
décide que chaque unité mobili-
sable aura droit à telle quantité
de matériel. Cela se fait avant
même que soit commencée la fa-
brication prévue par le plan. Les
chefs de chaque unité croient dès
lors qu'ils ont <un titre de créance
payable à vue, même si la guerre
éclate avant l'époque prévue pour
l'achèvement du programme de
fabrication. Si la guerre -était in-
tervenue dix mois plus tôt, la
dotation réglementaire eût existé
sur le papier et aucune formation
de l'armée n'eût reçu la sienne.

Le président. Le haut com-
mandementn'en a pas moins pré-
cisé les dotations nécessaires pour
entrer en guerre.

M. Léon Blum insiste et s'in-
surge aussi contre ce fait que
l'on veuille considérer' comme
du néant tout ce qui n'était pas
matériel du dernier modèle.
D'après lui, quand le 47 man-
quait, le 75 existait et se révé-
lait une arme excellente.

Le président. Mais, voyons,
on ne peut éliminer du débat les
nécessités telles qu'elles ont été
définies par le haut commande-
ment.

M. Blum. Le programme de
fabrication ne pouvait pas être
achevé à temps.

Le président. La date envisa-
gée par le premier acte d'accusa-
tion est le 3 septembre 1939. Vous
ne sentez pas la portée de cette
réplique. Plus tard, vous, la senti-
rez.

Déposition
du général Blanchard

Avec modération mais fer-
meté, le général Blanchard, at-
tentivement écouté, expose les
faits et les impressions que
voici nos effectifs étaient plus
réduits que ceux de nos adver-
saires et nous manquions d'uni-
tés en réserve pour relever cel-
les des premières lignes. L'ins-
truction de l'armée était très
bonne au point de vue théori-
que elle l'était moins au point
de vue pratique, surtout à
cause du manque de grands
camps d'instruction, ce qui
semble en contradiction avec
l'avis du général Besson, mais
il n'y a là, on le verra, qu'une
apparence,

Dans la réserve, l'instruc-
tion était insuffisante à cause
du service d'un an,'et les sous-,
officiers n'avaient pas eu le
temps de servir dans leur
grade. Jusqu'au début de 1938'

nous manquâmes d'officiers
d'active. Pour les officiers de
réserve, l'instruction eût été
meilleure si l'on avait pu con-
cilier ces deux nécessités con-
tradictoires d'une part créer,
comme on l'a fait, le plus pos-
sible d'écoles de perfectionne-
ment locales pour permettre
aux intéressés de s'y rendre
d'autre part donner aux ins-
tructeurs les moyens de se ren-
dre le samedi et le dimanche
dans ces écoles, éloignées de
leurs garnisons.

Le moral de l'armée, en sep-
tembre 1939, était bon daçs
l'ensemble, quoiqu'il y 'man-
quât l'enthousiasme de 1914.
Dans la suite, on donna trop à
croire que nous serions vain-
queurs grâce au seul blocue et
l'on accorda aussi une trop
grande part aux loisirs dans
les journées d'hiver pour occu-
per les hommes après la chute
du jour.

Ce qui a le plus gêné la
troupe a été l'immense infério-
rité de notre aviation. Après

les sacrifices héroïques des pre-
mières semaines, la chasse ne
fut plus en mesure de protéger
assez la troupe contre les bom-
bardements en piqué. La recon-
naissance et la D. C. A. ne suf-
fisaient pas davantage. Les
chars se sont révélés dans l'en-
semble comme relativement ef-
ficaces, car les forces du géné-
ral* Blanchard qui se portèrent,
on le sait, en Belgique, ne fu-
rent pas enfoncées par les
chars adverses et elles n'ont
dû se replier que parce que leur'
flanc droit se trouva brusque-
ment découvert. En.ce qui con-
cerne la défense contre les
blindés, il y avait un déficit
certain,' dont le général ignore
la cause. Au début de la
guerre, les mines ont manqué
mais, en mai 1940, la dotation
était à peu près complète. Les
crédits destinés à la fortifica-
tion entre la ligne Maginot et
la mer avaient été, en 1938,.
portés à 80 millions, puis ré-
duits, 15 jours après, à 25 mil-
lions et, enfin, à 7 millions.
A la mobilisation, la profon-
deur de la ligne fut accentuée
grâce à des fosses antichars et
à un cuirassement dont la ré-
sistance n'a pas pu être éprou-
vée puisque les troupes durent
se porter en avant au lieu d'at-
tendre sur place.

Le président. Le général Bes-
son s'est plaint du manque de pe-
tits camps d'instruction. Avez-
vous regretté, vous général, l'in-
suffisance des grands camps ?R

Le général Blanchard. LI
faut des camps de deux sortes.
Les grands avaient des dimen-
sions trop réduites à mon sens.

Le procureur général Cassa-
gneau. Quelle, fut sur la pre-
mière armée la répercussion d'un:
rappel des affectés spéciaux?R

Le général. L'effet fut d'or-
dre moral plutôt que matériel.

Le procureur général. A-t-il
atteint la discipline7

Le général Blanchard. Non,
pas la discipline.

Le procureur général. Vous
manquiez de canons antichars. Le
déficit existait-il encore le
10 mai?f

Le général Blanchard. Dans
la proportion de cinq contre
trois, je crois.

M. Daladier prend acte du
fait que sur le front <"j Belgi-
que, où le général Blanchard se
porta à la rencontre de l'adver-
saire, son armée ne fut pas en-
foncée et ne reçut l' dre de re-
traite que parce que le front de
Sedan avait craqué. Il corrige
un chiffre c'est 54 r-:ilions qui
figurèrent au budget de 1937

pour la fortification du Nord.
M. Daladier regrette que ce
crédit n'ait pas été confie au
général Blanchard et an génie. `

Il dit aussi que les divisions de
l'active devaient avoir les unes
52 canons antichars, les autres
40, et que la fabrication à la
date de l'offensive avait dé-
passé le chiffre prévu au plan
de mobilisation.

A M» Ribet, le général Blan-
chard répond que dans la pre-
mière journée de l'offensive
nos chars parurent surclasser
le matériel allemand, mais que
le deuxième jour il apparut que
seuls nos Somua pouvaient lut-
ter contre les chars lourds de
l'adversaire. Il répond aussi à
l'avocat deM. Daladier qu'il
n'a cru que jusqu'au 10 mai
que l'on pouvait résister sur la
fortification du Nord améliorée
après la mobilisation.

A cette date, Étant donnée la
trouée faite dans les défenses
qui se trouvaient à sa droite,
le problème était changé. Il
croit cependant qu'en cas de
ohoc sur nos fortifications les
opérations auraient été moins
rapides qu'elles ne le furent.

Me Ribet. Le général Blan-
chard a dit à l'instruction
« Nous ne nous attendions pas à
ne pas pouvoir refermer la po-
che comme elle fut refermée en
1918. »

Le général Blanchard. Je
crois que nous aurions pu refer-
mer la poche si nous avions dis-
posé d'effectifs suffisants pour
constituer une masse d'attaque
fraîche. Mais nous sommes là
dans le domaine des hypothèses.

Me Spanien. Le déficit si-
gnalé par le général Blanchard.
porte sur les batteries division-
naires de cinq divisions sur
huit. Le fonds de l'armement
antichar est constitué par les do-
tations régimentalres qui appar.,
raissent avoir été complètes.

Le général Blanchard. Je n'ai
pas dit cela.

M» Spanien lit alors une dé-

une patrie nouvelle, qu'adresse à
son frère d'armes, du fond de
l'ombre éternelle, celui qui fut le
plus glorieux des héros. La déclama-
tion magnifiquement profonde et
grave, et de la plus ample liberté
dans sa forme, les accords étranges
et puissants qui la soutiennent, les
timbres étouffés et sombres de l'or-
chestre, qui l'enveloppent comme
d'une atmosphère de ténèbres tout,
s'unit pour créer la plus saisissante
impression de mystère que puisse
suggérer la musique et cette im-
pression garde un caractère vérita-
blement antique de noblesse et de
simplicité. La scène suivante est la
dernière de la Prise de Troie elle'
montre, dans le temple de Cybèle,
la mort de Cassandre et des vierges
troyennes ses compagnes, égorgées
par les Grecs. On a reproché à Ber.-
lioz de n'avoir pas tracé ici un gi-
gantesque tableau de la chute de
Troie, montré la furie d'un assaut,
les cris et le choc des armes, l'écrou-
lement des palais, toute une ville en
flammes. C'est oublier que cette
scène n'est pomt du tout la scène
finale de l'œuvre entière, mais celle
d'une de ses parties, simple prolo-
gue aux Troyens à Cartilage et
qu'il ne convenait pas d'achever ce
prologue par un tableau d'un déve-
loppement grandiose, dont l'impor-
tance démesurée eût détruit l'ordon-
nance et l'équilibre de l'ensemble. Si
la fin de la Prise de Troie paraît
trop modérée à quelques-uns, c'est
qu'à la vérité cette fin n'en est pas
une t si l'on peut éprouver ici
une. impression de défaillance, c'est
à la suppression arbitraire et sacri-
lège des Troyens, pratiquée par tous
nos théâtres, qu'il faut s'en pren-
dre non pas à Berlioz, qui avait
fort justement mesuré les propor-
tions diverses de son œuvre. Su-
prême raison, après tant d'autres,
de souhaiter que l'Académie natio-
nale de musique, seule capable d'un
tel effort et d'une tâche pareille,
nous révèle enfin les Troyens tout
entiers.


